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Arrêté n°2017-DG/ 
École Municipale des Sports

Règlement de fonctionnement

Le Maire de la Ville de Saumur,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant  que  les  activités  de  l’École  Municipale  des  Sports  organisé  par  la  Ville  de
Saumur  sous  la  responsabilité  du  Maire  nécessitent  d’établir  un  règlement  de
fonctionnement, 

A R R E T E :

ARTICLE I

REGLES GÉNÉRALES DE FONTIONNEMENT

Article 1 - Présentation

L'Ecole Municipale des Sports (E.M.S.) est le dispositif  d’éducation sportive gérée par le
service Vie Associative et Sportive de la Ville de Saumur. C’est un outil pédagogique, acteur
de la  politique  sportive  qui  permet  la  promotion  des pratiques  sportives  de loisirs  et  de
compétition.
L’E.M.S doit  inciter  principalement  l’adhésion  du plus  grand  nombre dans les  structures
associatives sportives.
L'Ecole Municipale des Sports doit permettre à chaque enfant, adolescent ou même adulte
d’acquérir les fondements corporels et intellectuels d’une culture sportive épanouie.
Elle est proposée aux enfants et aux adolescents de 6 à 18 ans mais aussi aux adultes et
familles.

Les enfants sont encadrés par du personnel municipal, associatif ou professionnel diplômé
ou expert en pratique sportive.



Une  partie  de  ce  dispositif  est  conventionnée  par  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de
Maine-et-Loire car elle est déclarée en centres de loisirs donc soumise à la réglementation
en vigueur.

Article 2 - Accueil et horaires de fonctionnement

L’E.M.S. accueille les jeunes de 6 à 17 ans et les adultes sur toutes les vacances scolaires.
Ils sont répartis en trois groupes :

- les 6/9 ans
- les 10/13 ans
- les 14/16 ans
- des soirées familles sont également organisées visant à renforcer le lien familial

(inscription d’un adulte avec au moins un enfant âgé de plus de 12 ans)

Les activités proposées seront annoncées dans la programmation distribuée avant chaque
période de vacances dans les établissements scolaires de la ville.

Vacances de la Toussaint

● Les 6/9 ans : activités de 10h à 12h, inscription à la semaine
● Les 10/13 ans : activités de 14h à 16h, inscription à la semaine
● Les 14/16 ans : activités de 14h à 16h, inscription à la demi-journée
● Soirées familles : inscription à la soirée

Vacances d’Hiver

● Les 6/9 ans : activités de 10h à 12h, inscription à la semaine
● Les 10/13 ans : activités de 14h à 16h, inscription à la semaine
● Les 14/16 ans : activités de 14h à 16h, inscription à la demi-journée
● Soirées familles : inscription à la soirée
● Tournoi en soirée : tout public

Vacances de Printemps

● Les 6/9 ans : activités de 10h à 12h, inscription à la semaine
● Les 10/13 ans : activités de 14h à 16h, inscription à la semaine
● Les 14/16 ans : activités de 14h à 16h, inscription à la demi-journée
● Soirées familles : inscription à la soirée
● Tournoi en soirée : tout public

Vacances d’été

● Les 6/9 ans : activités de 10h à 12h, inscription à la semaine
● Soirées familles : inscription à la soirée
● Tournoi en soirée : tout public
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Lors de l’inscription, une liste des personnes habilitées à venir chercher les enfants sera
demandée.

Ils peuvent autoriser par écrit et préalablement des tiers à prendre en charge l’enfant à la
sortie de l’école municipale des sports,  ceux-ci devront se munir de leur pièce d’identité.
Dans le cas contraire, l’enfant ne leur sera pas remis.
Une décharge parentale est à fournir dans le cas où l’enfant est autorisé à rentrer seul et par
ses propres moyens : une autorisation écrite et signée des responsables légaux de l’enfant
doit préciser les jours et heures de départ seul de l’enfant. Sans cette autorisation écrite et
signée l’enfant ne pourra quitter seul l’École Municipale des Sports.

→ Les deux autorisations susmentionnées devront être remises au Guichet Famille.

→ En cas d’absence d’un enfant, les parents seront tenus d’en informer le Guichet Famille
avant le début de l’activité.

Tout départ exceptionnel avant la fin d’une séance doit être signalé à l’éducateur sportif. Une
autorisation écrite, signée par le responsable légal de l’enfant doit lui être remise.

Les responsables légaux s’engagent, pour le bien-être de leur enfant, à communiquer aux
services municipaux tout changement intervenu depuis l’inscription concernant leur situation
ou celle de l’enfant.

Article 3 - Modalités d’inscription 

Le dossier d'inscription  est valable du 1er septembre au 31 août. Dès le 1er septembre de
l'année suivante, un nouveau dossier doit être constitué.

L’inscription ne sera effective qu’après dépôt  du dossier  d’inscription complet  au Guichet
familles guichet.famille@ville-saumur.fr, à savoir :

-  1  fiche  d'inscription  qui  peut  être  retirée  auprès  du  Guichet  famille,  complétée  après
authentification  sur  le  portail  citoyen  https://www.espace-citoyens.net/ville-saumur,
téléchargé sur  le site internet de la Ville de saumur www.saumur.fr
- 1 justificatif de domicile datant de moins de trois mois
- une copie du quotient familial de la CAF
- le règlement de fonctionnement signé
- 1 RIB pour le prélèvement automatique
- 1 certificat de natation pour les activités nautiques

En cas de changement de coordonnées administratives (adresse, numéros de téléphone,
RIB,  etc…),  les  parents  ou tuteurs  légaux doivent  impérativement  et  le  plus  rapidement
possible les communiquer au Guichet Famille.

Article 4 - Modalités de facturation 

Les tarifs sont fixés chaque année par délibération du Conseil Municipal ou par décision du
Maire, par délégation du conseil Municipal. Ils sont calculés en fonction du quotient familial et
du lieu de résidence. 

3
Règlement de l’École Municipale des Sports

https://www.espace-citoyens.net/ville-saumur
mailto:guichet.famille@ville-saumur.fr


A réception  de la  facture transmise par  la  Trésorerie Municipale,  plusieurs modalités  de
paiement sont possibles :
- directement auprès de la Trésorerie Municipale,
- par un prélèvement qui intervient aux environs du 5 du mois qui suit l’envoi de la facture
(exemple : activité du mois de juillet, transmise début août, à payer début septembre)
- directement en ligne grâce au dispositif TIPI (Titre Payable par Internet)

Pour des raisons de bonne gestion, aucune annulation ne sera prise par téléphone. Toute
demande devra être communiquée suivant les mêmes modalités que les inscriptions. Dans
tous les cas, il est impératif de prévenir à l’avance.

L’inscription sera facturée, sauf pour les cas suivants :

-  Demande  d’annulation  écrite  formulée  par  les  parents,  8  jours  (samedi  et  dimanche
compris) au plus tard avant le début de l’activité,
- Pour raison de santé sur présentation d’un certificat médical dans les 8 jours qui suivent la
fin de l’activité

Article 5 - Discipline et comportement

Pour des raisons évidentes de bien vivre ensemble, les enfants sont tenus de respecter
leurs camarades, les éducateurs, les horaires, les règles de fonctionnement des séances
ainsi que le matériel et les installations utilisées.

En cas d’incivilité ou de manquements graves aux règles de vie en collectivité, les enfants,
après consultation de la famille, pourront faire l’objet des sanctions suivantes : avertissement
verbal,  avertissement  écrit,  renvoi  temporaire  et  enfin  renvoi  définitif  et  ce  sans
remboursement des droits d’inscription.

Article 6 - Tenue

Le port d’une tenue adaptée à la pratique sportive est exigé et précisé lors de l’inscription.
Merci de bien vouloir prévoir une tenue prenant en compte les conditions climatiques (une
casquette pour les jours ensoleillés, une polaire pour les périodes froides, ou un vêtement de
pluie, etc.) et une petite bouteille d’eau.

ARTICLE II

CONDITIONS D’ASSURANCE

Article 1 - Assurance du personnel d’encadrement

Le personnel assurant l’encadrement des enfants est assuré par la ville en responsabilité
civile ainsi que pour les dommages non intentionnels survenant du fait de son activité au
sein de l’École Municipale des Sports.
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Article 2 - Assurance des enfants

La  Ville  demande  aux  parents  ou  représentants  légaux  de  contracter,  pour  les  enfants
inscrits à l’EMS, une assurance « extrascolaire ». Cette assurance couvre la responsabilité
civile des enfants, c'est-à-dire que ces derniers sont couverts dans le cadre des dommages
non intentionnels qu’ils pourraient causer à des tiers au cours des activités organisées par la
Ville.  L’assurance  des  enfants  incombe  donc  pleinement  aux  parents  ou  responsables
légaux des inscrits.

Article 3 - Recommandations aux parents ou responsables légaux

Il est fortement recommandé aux parents ou responsables légaux des enfants de souscrire
dans le  cadre des activités  de l’École  Municipale  des Sports  une assurance individuelle
« accident » couvrant les éventuels dommages que pourraient subir un enfant en l’absence
de tiers (bris de lunettes suite à une chute…)

Plusieurs  formules  avec  des  degrés  de  couverture  variables  sont  proposées  par  les
compagnies d’assurance auprès desquelles il convient de se renseigner.

ARTICLE III

DISPOSITIONS DIVERSES

 Article 1 -   Médicaments et soins

Les enfants malades ou blessés ne pourront pas être acceptés au sein de l’EMS.

Les  intervenants  encadrant  l’EMS  ne  sont  en  aucun  cas  autorisés  à  administrer  des
médicaments aux enfants.

Article 2 - Perte et vol

La ville décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration d’objets (dont
les  lunettes)  ou  des  vêtements  personnels ;  Les  enfants  ne  doivent  en  aucun  cas  être
porteurs de bijoux, argent ou autres objets de valeur.

Article 3 - Accident

En cas d’accident, les parents seront contactés par la Ville et conduiront eux-mêmes leur
enfant chez le médecin. Toutefois, si ceux-ci ne peuvent être joints ou en cas d’urgence, le
responsable de l’encadrement de l’École Municipale des Sports appellera les pompiers qui
conduiront l’enfant à l’hôpital le plus proche. 
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Article 4 - Photos et vidéos

Dans le cadre des activités de l’EMS, des photos ou vidéos des enfants en activité sont
susceptibles  d’être  prises,  à  des  fins  d’information  municipale  concernant  l’EMS.  Avec
l’inscription, les parents acceptent la prise d’image de leurs enfants en activité. 

ARTICLE IV

EXECUTION - PUBLICITÉ

Article 1 - EXECUTION

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Saumur est chargé de veiller à 
l'exécution du présent arrêté.

Article 2 - PUBLICITE

Le présent arrêté sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville de Saumur et au Guichet Famille. 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise aux responsables légaux des mineurs 
inscrits.

Fait à SAUMUR, le 

Pour Le Maire de la Ville de SAUMUR,
Affiché à la porte de 
l’Hôtel de Ville le : L’Adjoint délégué aux Sports, 

aux Affaires Équestres et à l’Aérodrome

Olivier BRAEMS
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